
Communication de la Commission sur l’immunitØ d’amendes et la rØduction de leur montant dans
les affaires portant sur des ententes

(2002/C 45/03)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

INTRODUCTION

1. La prØsente communication concerne les ententes secrŁtes
entre entreprises consistant à fixer des prix, des quotas de
production ou de vente et à rØpartir les marchØs, y
compris par le truquage d’appels d’offres, ou encore à
restreindre les importations ou les exportations. Ces prati-
ques sont parmi les plus graves restrictions de concurrence
dont la Commission ait à connaître et ont comme consØ-
quence ultime une hausse des prix et une rØduction du
choix proposØ au consommateur. Elles sont Øgalement
nØfastes pour l’industrie europØenne.

2. En limitant artificiellement la concurrence qu’elles
devraient normalement se livrer, les entreprises Øchappent
prØcisØment au type de pressions qui devraient les pousser
à innover, que ce soit au niveau du dØveloppement des
produits ou à celui de l’adoption de processus de produc-
tion plus efficaces. Ces pratiques provoquent aussi un
renchØrissement des matiŁres premiŁres et des composants
que les entreprises communautaires achŁtent aux produc-
teurs qui s’y livrent. À long terme, elles affaiblissent la
compØtitivitØ et ont un effet nØgatif sur l’emploi.

3. La Commission sait que certaines entreprises participant à
ce type d’ententes illØgales souhaitent mettre fin à leur
participation et l’informer de l’existence de ces ententes,
mais qu’elles en sont dissuadØes par les amendes ØlevØes
qu’elles risquent de se voir infliger. Afin de prØciser sa
position dans ce genre de situation, la Commission a
adoptØ une communication concernant la non-imposition
d’amendes ou la rØduction de leur montant dans les
affaires portant sur des ententes (1), ci-aprŁs dØnommØe
«la communication de 1996».

4. La Commission estime qu’il est de l’intØrŒt de la Commu-
nautØ de faire bØnØficier d’un traitement favorable les
entreprises qui coopŁrent avec elle. Le bØnØfice que tirent
les consommateurs et les citoyens de l’assurance de voir les
ententes secrŁtes rØvØlØes et interdites est plus important
que l’intØrŒt qu’il peut y avoir à sanctionner pØcuniaire-
ment des entreprises qui lui permettent de dØcouvrir et de
sanctionner de telles pratiques.

5. Dans la communication de 1996, la Commission annon-
çait qu’elle examinerait l’opportunitØ d’apporter des modi-
fications à ladite communication dŁs qu’une expØrience
suffisante aurait ØtØ acquise dans son application. AprŁs
cinq annØes de mise en �uvre, la Commission dispose
de l’expØrience nØcessaire pour modifier sa politique en
la matiŁre. Si la validitØ des principes à la base de la
communication de 1996 a ØtØ confirmØe, l’expØrience a
montrØ que si les rØductions du montant de ces amendes
Øtaient octroyØes dans des conditions de transparence et de
certitude accrues, l’efficacitØ de cette communication s’en
trouverait renforcØe. De mŒme, une correspondance plus
Øtroite entre le niveau de rØduction du montant des
amendes et l’importance de la contribution de l’entreprise

à l’Øtablissement de l’infraction pourrait encore amØliorer
cette efficacitØ. La prØsente communication examine ces
questions.

6. La Commission considŁre que la collaboration d’une entre-
prise à la dØcouverte d’une entente a une valeur
intrinsŁque. Une contribution dØterminante à l’ouverture
d’une enquŒte peut justifier l’octroi d’une immunitØ
d’amendes à l’entreprise en question, sous rØserve que
certaines conditions supplØmentaires soient rØunies.

7. De surcroît, la coopØration d’une ou de plusieurs entre-
prises peut lØgitimer une rØduction du montant de
l’amende infligØe par la Commission. Toute diminution
de ce montant doit reflØter la contribution effective de
l’entreprise, tant en ce qui concerne sa qualitØ et sa date,
à l’Øtablissement, par la Commission, de la preuve de
l’infraction. Ces rØductions seront limitØes aux entreprises
qui fournissent à la Commission des ØlØments de preuve
qui reprØsentent une valeur ajoutØe significative par
rapport à ceux qui sont dØjà en sa possession.

A. IMMUNITÉ D’AMENDES

8. La Commission exemptera une entreprise de toute amende
qu’elle aurait à dØfaut dß acquitter:

a) lorsque l’entreprise est la premiŁre à fournir des
ØlØments de preuve qui, de l’avis de la Commission,
sont de nature à lui permettre d’adopter une dØcision
ordonnant des vØrifications en vertu de l’article 14,
paragraphe 3, du rŁglement 17 (2), concernant une
entente prØsumØe affectant la CommunautØ, ou

b) lorsque l’entreprise est la premiŁre à fournir des
ØlØments de preuve qui, de l’avis de la Commission,
sont de nature à lui permettre de constater une infra-
ction à l’article 81 du traitØ CE (3) en rapport avec une
entente prØsumØe affectant la CommunautØ.

9. L’immunitØ en vertu du point 8 a) ne sera accordØe que si
la Commission ne disposait pas, au moment de la commu-
nication de ces ØlØments de preuve, d’ØlØments suffisants
pour adopter une dØcision ordonnant des vØrifications en
vertu de l’article 14, paragraphe 3, du rŁglement 17
concernant l’entente prØsumØe.

10. L’immunitØ en vertu du point 8 b) ne sera accordØe que
sous rØserve des conditions cumulatives que la Commis-
sion ne disposait pas, au moment de la communication de
ces ØlØments, de preuves suffisantes pour constater une
infraction à l’article 81 CE en rapport avec l’entente
prØsumØe et qu’aucune entreprise n’avait obtenu d’immu-
nitØ conditionnelle d’amendes en vertu du point 8 a) pour
l’entente prØsumØe.
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(1) JO C 207 du 18.7.1996, p. 4.

(2) JO 13 du 21.2.1962, p. 204/62. [Ou les rŁglements de procØdure
Øquivalents: article 21, paragraphe 3, du rŁglement (CEE) no 1017/68
du Conseil; article 18, paragraphe 3, du rŁglement (CEE) no

4056/86 du Conseil et article 11, paragraphe 3, du rŁglement
(CEE) no 3975/87 du Conseil].

(3) Toute rØfØrence du prØsent texte à l’article 81 CE se rapporte Øgale-
ment à l’article 53 EEE lorsqu’il est appliquØ par la Commission
conformØment aux rŁgles Øtablies à l’article 56 de l’accord EEE.



11. Outre les conditions fixØes au point 8 a) et au point 9 ou
au point 8 b) et au point 10, selon le cas, les conditions
cumulatives suivantes doivent Œtre remplies dans tous les
cas pour ouvrir droit à une immunitØ d’amendes:

a) l’entreprise doit apporter à la Commission une coopØ-
ration totale, permanente et rapide tout au long de la
procØdure administrative et lui fournir tout ØlØment de
preuve qui viendrait en sa possession ou dont elle
dispose au sujet de l’infraction suspectØe. Elle doit
notamment se tenir à sa disposition pour rØpondre
rapidement à toute demande qui pourrait contribuer à
Øtablir les faits en cause;

b) l’entreprise met fin à sa participation à l’activitØ illØgale
prØsumØe au plus tard au moment oø elle fournit les
ØlØments de preuve visØs au point 8 a) b), selon le cas;

c) l’entreprise n’a pas pris de mesures pour contraindre
d’autres entreprises à participer à l’infraction.

PROCÉDURE

12. Toute entreprise souhaitant solliciter l’immunitØ d’amendes
doit prendre contact avec la direction gØnØrale de la
concurrence de la Commission. S’il devait apparaître que
les conditions fixØes aux points 8 à 10, selon le cas, ne
sont pas rØunies, l’entreprise sera immØdiatement informØe
qu’elle ne peut bØnØficier de l’immunitØ d’amendes pour
l’infraction prØsumØe.

13. Si l’immunitØ d’amendes est possible pour une infraction
prØsumØe, l’entreprise peut, afin de se conformer aux
conditions du point 8 a) b), selon le cas:

a) fournir immØdiatement à la Commission tous les
ØlØments de preuve dont elle dispose dØjà sur l’infrac-
tion prØsumØe, ou

b) dans un premier temps, prØsenter ces informations sous
forme hypothØtique, auquel cas elle doit soumettre une
liste descriptive des ØlØments de preuve qu’elle se
propose de divulguer à une date ultØrieure convenue.
Cette liste doit reflØter exactement la nature et la teneur
des ØlØments de preuve, tout en prØservant le caractŁre
hypothØtique de leur divulgation. Des copies expurgØes
de documents dont les passages sensibles ont ØtØ
supprimØs peuvent Œtre utilisØes pour illustrer la
nature et la teneur de ces ØlØments de preuve.

14. La direction gØnØrale de la concurrence accuse rØception
par Øcrit de la demande d’immunitØ en matiŁre d’amendes
de l’entreprise et confirme la date à laquelle l’entreprise a
fourni les ØlØments de preuve visØs au point 13 a) ou remis
à la Commission la liste descriptive visØe au point 13 b).

15. AprŁs avoir reçu de l’entreprise les ØlØments de preuve
conformØment au point 13 a) et vØrifiØ si les conditions
ØnoncØes aux points 8 a) ou 8 b), selon le cas, sont

remplies, la Commission accorde par Øcrit à l’entreprise
une immunitØ conditionnelle d’amendes.

16. Alternativement, la Commission vØrifie si la nature et la
teneur des ØlØments de preuve dØcrits dans la liste visØe au
point 13 b) remplissent les conditions ØnoncØes au point
8 a) b), selon le cas, et en informe l’entreprise. Une fois les
ØlØments de preuve divulguØs, au plus tard à la date
convenue et aprŁs avoir vØrifiØ qu’ils correspondent à la
description de la liste, la Commission accorde par Øcrit à
l’entreprise une immunitØ conditionnelle d’amendes.

17. Une entreprise qui ne remplit pas les conditions visØes au
point 8 a) b), selon le cas, peut retirer les ØlØments de
preuve divulguØs à l’appui de sa demande d’immunitØ ou
demander à la Commission de les examiner conformØment
au titre B de la prØsente communication, sans prØjudice du
droit de la Commission de faire usage de ses pouvoirs
d’enquŒte normaux pour obtenir lesdites informations.

18. La Commission ne prendra pas en considØration d’autres
demandes d’immunitØ d’amendes avant d’avoir statuØ sur
une demande existante se rapportant à la mŒme infraction
prØsumØe.

19. Si, au terme de la procØdure administrative, l’entreprise
remplit les conditions visØes au point 11, la Commission
lui accordera l’immunitØ d’amendes dans la dØcision
correspondante.

B. RÉDUCTION DU MONTANT DE L’AMENDE

20. Les entreprises qui ne remplissent pas les conditions
prØvues au titre A peuvent toutefois bØnØficier d’une rØduc-
tion de l’amende qui à dØfaut leur aurait ØtØ infligØe.

21. Afin de pouvoir prØtendre à une telle rØduction, une entre-
prise doit fournir à la Commission des ØlØments de preuve
de l’infraction prØsumØe qui apportent une valeur ajoutØe
significative par rapport aux ØlØments de preuve dØjà en
possession de la Commission, et doit mettre fin à sa parti-
cipation à l’activitØ illØgale prØsumØe au plus tard au
moment oø elle fournit ces ØlØments de preuve.

22. La notion de «valeur ajoutØe» vise la mesure dans laquelle
les ØlØments de preuve fournis renforcent, par leur nature
mŒme et/ou leur niveau de prØcision, la capacitØ de la
Commission d’Øtablir les faits en question. Lors de cette
apprØciation, la Commission estimera gØnØralement que les
ØlØments de preuve Øcrits datant de la pØriode à laquelle les
faits se rapportent ont une valeur qualitative plus ØlevØe
que les ØlØments de preuve Øtablis ultØrieurement. De
mŒme, les ØlØments de preuve se rattachant directement
aux faits en question seront le plus souvent considØrØs
comme qualitativement plus importants que ceux qui
n’ont qu’un lien indirect avec ces derniers.

FRC 45/4 Journal officiel des CommunautØs europØennes 19.2.2002



23. Dans toute dØcision finale arrŒtØe au terme de la procØdure
administrative, la Commission dØterminera:

a) si les ØlØments de preuve fournis par une entreprise ont
reprØsentØ une valeur ajoutØe significative par rapport
aux ØlØments dØjà en possession de la Commission;

b) le niveau de rØduction dont l’entreprise bØnØficiera, qui
s’Øtablira comme suit par rapport au montant de
l’amende qu’à dØfaut la Commission aurait infligØe:

� PremiŁre entreprise à remplir la condition ØnoncØe
au point 21: rØduction comprise entre 30 et 50 %;

� DeuxiŁme entreprise à remplir la condition ØnoncØe
au point 21: rØduction comprise entre 20 et 30 %;

� Autres entreprises remplissant la condition ØnoncØe
au point 21: rØduction maximale de 20 %.

Pour dØfinir le niveau de rØduction à l’intØrieur de ces
fourchettes, la Commission prendra en compte la date à
laquelle les ØlØments de preuve remplissant la condition
ØnoncØe au point 21 ont ØtØ communiquØs et le degrØ
de valeur ajoutØe qu’ils ont reprØsentØ. Elle pourra
Øgalement prendre en compte l’Øtendue et la continuitØ
de la coopØration dont l’entreprise a fait preuve à partir
de la date de sa contribution.

En outre, si une entreprise fournit des ØlØments de
preuve de faits prØcØdemment ignorØs de la Commis-
sion qui ont une incidence directe sur la gravitØ ou la
durØe de l’entente prØsumØe, la Commission ne tiendra
pas compte de ces faits pour fixer le montant de
l’amende infligØe à l’entreprise qui les a fournis.

PROCÉDURE

24. Toute entreprise souhaitant bØnØficier d’une rØduction
d’amende devra fournir à la Commission les ØlØments de
preuve relatifs à l’entente en question.

25. L’entreprise recevra un accusØ de rØception de la direction
gØnØrale de la concurrence portant la date à laquelle les
ØlØments en question ont ØtØ remis. La Commission ne
prendra pas en considØration les ØlØments de preuve
remis par une entreprise sollicitant une rØduction du
montant de l’amende avant d’avoir statuØ sur une
demande d’immunitØ conditionnelle dØjà prØsentØe au
sujet de la mŒme infraction prØsumØe.

26. Si la Commission parvient à la conclusion provisoire que
les ØlØments de preuve communiquØs par une entreprise

apportent une valeur ajoutØe au sens du point 22, elle
informe l’entreprise par Øcrit, au plus tard à la date de
notification d’une communication des griefs, de son inten-
tion de rØduire le montant de l’amende dans une des four-
chettes visØes au point 23 b).

27. Dans toute dØcision qu’elle arrŒtera au terme de la procØ-
dure administrative, la Commission fournira une apprØcia-
tion de la position finale de chaque entreprise ayant solli-
citØ une rØduction du montant de l’amende.

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

28. À compter du 14 fØvrier 2002, la prØsente communication
remplace la communication de 1996 pour toutes les
affaires dans lesquelles aucune entreprise ne s’est prØvalue
de cette derniŁre. La Commission examinera s’il y a lieu de
modifier la prØsente communication dŁs qu’elle aura acquis
une expØrience suffisante de son application.

29. La Commission est consciente du fait que la prØsente
communication crØe des attentes lØgitimes sur lesquelles
se fonderont les entreprises souhaitant l’informer de l’exis-
tence d’une entente.

30. Si, à un stade quelconque de la procØdure administrative,
l’une ou l’autre des conditions ØnumØrØes aux titres A ou B
n’est pas remplie, l’entreprise concernØe est susceptible de
ne plus bØnØficier du traitement favorable qui y est prØvu.

31. ConformØment à la pratique de la Commission, le fait
qu’une entreprise a coopØrØ avec elle pendant la procØdure
administrative sera indiquØ dans toute dØcision, afin
d’expliquer la raison de l’immunitØ d’amende ou la rØduc-
tion de son montant. Le fait qu’une entreprise bØnØficie
d’une immunitØ d’amende ou d’une rØduction de son
montant ne la protŁge pas des consØquences en droit
civil de sa participation à une infraction à l’article 81 du
traitØ CE.

32. La Commission considŁre d’une maniŁre gØnØrale que la
divulgation, à un moment quelconque, de documents reçus
conformØment à la prØsente communication porterait
atteinte à la protection des objectifs des activitØs d’inspec-
tion et d’enquŒte au sens de l’article 4, paragraphe 2, du
rŁglement (CE) no 1049/2001.

33. Toute dØclaration Øcrite faite à la Commission en rapport
avec la prØsente communication fait partie intØgrante de
son dossier. Elle ne peut Œtre divulguØe ou utilisØe à
d’autres fins que l’application de l’article 81 du traitØ CE.
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